
SÉMINAIRE – FORMATION   
ندوة – تكوين 

« PROCÉDURE DE LICENCIEMENT INDIVIDUEL ET COLLECTIF
 EN DROIT ET EN JURISPRUDENCE » 

القضائي الإ جتهاد  القانون و  الفردي والجماعي في  الفصل  مسطرة 

I N T R O D U C T I O N  :

قراءة قانون الشغل أمام المحاكم

La lecture du Code du travail auprès des juridictions 

الفصل الفردي وإشكالياته

I-   LICENCIEMENT INDIVIDUEL ET SES PROBLÉMATIQUES 

La faute grave
Licenciement abusif
Procédure à suivre dans le cas de licenciement individuel
Procédure à suivre dans le cas de démission
Indemnités résultants du licenciement individuel

Monsieur Mohamed Saïd BENNANI: Magistrat honoraire et Ex-Directeur général 

Maître Rachida AHFOUD: Avocate et Ex-Présidente de la chambre sociale

de l’Institut supérieur de la Magistrature.

à la cour d’appel de Casablanca

INTERVENANTS ( Voir C.V. en pièces jointes) :

M.  Tarik Bennani 
E-mail : bennani@imbt.ma

Tél : 05 37 67 15 00 / 06 61 16 66 53

 POUR PLUS D’INFORMATIONS :

II-  LICENCIEMENT POUR MOTIFS TECHNOLOGIQUES, STRUCTURELS OU
ÉCONOMIQUES ET FERMETURE DES ENTREPRISES 

الفصل لأسباب تكنولوجية أو هيكلية أو اقتصادية وإغلاق المقاولات

 Application des articles 66 - 71 du code du travail
 Formalités à suivre par l’employeur
 Impacts résultants de ce type de licenciement

Date : Samedi 25 février 2023
Horaire : de 9h à 17h
Lieu : Hôtel Idou-Anfa, Casablanca

OBJECTIFS 


